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ritage de l’Année européenne du patri-
moine culturel 2018 – et sera un outil ma-
jeur pour notre lobby dans le futur. 

Nous développerons également des outils 
spécifiques pour les propriétaires de ces 
demeures et domaines afin de les soute-
nir dans le développement et la mise en 
œuvre de modèles entrepreneuriaux in-
novants. Nous mettrons en valeur et cir-
culerons l’innovation auprès des gestion-
naires de demeures historiques afin de 
renforcer leur compétences et leurs apti-
tudes. Les gestionnaires sont au cœur de 
ce projet. 

C’est pourquoi nous avons besoin que 
vous – propriétaires et gestionnaires – 
participiez pleinement à ce projet ! Nous 
lancerons un sondage, qui contribuera à 
l’étude finale, afin d’avoir une vision claire 
du secteur. Participez ! Joignez-vous égale-
ment à nous pour la Conférence finale, en 
septembre 2019, durant laquelle nous pré-
senterons l’étude, mettant en lumière ses 
principaux résultats et recommandations. 
Cet événement sera l’occasion d’échan-
ger avec d’autres gestionnaires, avec les 
industries culturelles et créatives, poli-
ticiens et scientifiques. Venez partagez 
vos connaissances avec d’autres gestion-
naires, et échanger avec des  politiciens et 
parties-prenantes. 

Lancé en juillet dernier avec la Commission 
européenne, la prochaine étape de ce pro-
jet est d’organiser un premier workshop 
afin de recenser le savoir des gestionnaires 
de demeures historiques. Il est organisé 
en parallèle de la Conférence annuelle de 
l’Association européenne des demeures 
historiques le 6 novembre, 2018, (de 
14h30 à 18h00) au Comité des régions. Sur 
le thème ‘Soutenir l’entreprenariat du-
rable pour les demeures historiques pri-

vées’, elle mettra en valeur le rôle crucial 
des entrepreneurs privés dans la préserva-
tion du patrimoine européen. Elle sera ou-
verte par la Directrice générale de la Direc-
tion générale pour l’éducation, la jeunesse, 
le sport et la culture, Themis CHRISTO-
PHIDOU. 
Si vous souhaitez vous joindre à nous, inscri-
vez-vous : https://www.eventbrite.co.uk/ 
e/enhancing-sustainable-entrepreneur 
ship-for-private-heritage-houses-eych-
2018-tickets-50728259590. 

Aidez-nous à libérer le potentiel de notre 
secteur. Impliquez-vous dans le projet  ! 
Nous avons besoin des demeures histo- 
riques familiales pour transformer ce projet 
en réel succès, qui aura un impact concret à 
long terme pour tout le secteur. Contribuez 
à construire l’héritage de l’Année euro-
péenne du patrimoine culturel 2018 ! 

ENTREZ EN CONTACT AVEC NOUS. 

Vous êtes intéressé par le projet ? 
Contactez-nous au mail suivant marie.orban@elo.org.
Suivez nous également sur les réseaux sociaux pour des mises à jour régulières sur 
le projet & sur nos autres activités ! 

European Historic Houses Association

  European Historic Houses Association

  @EHHA2016#EuropeForCulture

  www.europeanhistorichouses.eu

  info@europeanhistorichouses.eu

 @europeanhistorichouses

European Landowners’ Organization 

 www.facebook.com/europeanlandowners/

 @EULandownersOrg

 www.europeanlandowners.org

Ledreborg, Danemark 

European Union
Directorate General    
Direcorate Culture and Creativity
Creative Europe Unit
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Le Réseau rural national irlandais (NRN) 
est une composante du PDR d’Irlande 
2014-2020, dirigé par le ‘Irish Rural Link’ 
en partenariat avec The Wheel, Philip 
Farrelly & Co. et NUI Galway. Le Dr Mau-
ra FARRELL et le Dr Shane CONWAY, 
membres du groupe rural ‘Discipline of 
Geography’ à NUI Galway, sont des cher-
cheurs de pointe du consortium NRN. 

Le Docteur CONWAY explique « qu’un des 
objectifs clés du NRN est de promouvoir 
des initiatives novatrices pouvant aider les 
habitants de la communauté agricole et 
des zones rurales à maximiser le succès des 
objectifs énoncés dans le PDR 2014-2020 ». 
Une étude de cas récente sur les « jeunes 
agriculteurs formés » réalisée par l’équipe 
du NRN à NUI Galway avec un agriculteur 
âgé de 28 ans, Leo MORRISSEY, de Gar-
rafine, Ballymacward, Ballinasloe, comté 

de Galway, illustre bien la manière dont le 
NRN communique les opportunités et les 
résultats du PDR aux parties prenantes 
concernées.

Dans le cas de Leo, il a réussi son transfert 
de ferme avec ses parents et son frère John 
après avoir obtenu un certificat de niveau 6 
en agriculture (certificat vert). Sa progres-
sion dans l’agriculture au cours des trois 
dernières années est une histoire inspi-
rante qui peut aider et encourager d’autres 
jeunes agriculteurs irlandais à s’engager 
activement dans les divers programmes 
et aides disponibles dans le cadre du Pro-
gramme de développement rural actuel.

Leo explique : « En janvier 2015, mes pa-
rents, mon frère et moi nous nous sommes 
assis autour de la table de la cuisine pour 
discuter de l’avenir de la ferme familiale. 
La première phrase qui ressortait de ma 
bouche et qui résumait mes propres senti-
ments était la suivante ‘Quand je voudrais 
prendre ma retraite ou transmettre mes 
avoirs, je ferai tout ce que je veux, alors si 
vous voulez tous les deux vendre et faire ce 
que vous voulez, cela dépend entièrement 
de vous et cela ne me dérange pas’. Bien sûr, 
je savais que cela ne se produirait jamais, 
mais je voulais simplement que soit préci-

sé que rien ne m’était dû, ce qui, à mon avis, 
facilitait tout le processus. La division de la 
ferme a été organisée de la  meilleure ma-
nière pour garder une communication hon-
nête pour la suite entre tous les membres de 
la famille. (…) L’annonce de la réserve na-
tionale a également été d’une grande aide 
pour le calcul du processus et, heureuse-
ment, John et moi-même étions qualifiés 
pour cela ».

  Leo et son frère ont décidé de ne pas re-
courir au programme de subventions pour 
l’agriculture collaborative (mesure 16 du 
programme de développement rural de l’Ir-
lande 2014-2020) pour enregistrer un par-
tenariat agricole, principalement en rai-
son du profil d’âge de leurs parents au mo-
ment du transfert, ainsi que le fait que les 
finances de la ferme étaient en ordre dès 
le départ pour leur permettre d’avoir des 
exploitations distinctes. Le programme de 
subventions à l’agriculture collaborative a 
été introduit pour encourager les agricul-
teurs qui établissent des partenariats agri-
coles à adopter les meilleures pratiques en 
faisant appel à des experts pour la rédac-
tion de l’accord du partenariat agricole. La 
subvention vise à couvrir une partie des 
coûts des services juridiques, financiers et 
de conseil engagés.
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Renouvellement des générations dans l’agriculture :
Réseau rural national irlandais : étude de cas relative à 

un jeune agriculteur formé

Soutenir les jeunes agriculteurs qui souhaitent intégrer le secteur agricole ou améliorer leurs exploitations agricoles est une priorité 
essentielle du programme de développement rural (PDR) de l’Irlande 2014-2020. Dans l’ensemble de l’UE, de telles mesures visant à 

stimuler le renouvellement des générations dans l’agriculture sont de plus en plus considérées comme essentielles à la survie,  
à la pérennité et à la prospérité future de l’industrie agroalimentaire, au modèle de ferme familiale traditionnelle et à  

la durabilité plus large de la société rurale. 

.Dr. Shane CONWAY, Rural Research Cluster, NUI Galway

Leo MORRISSEY
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Leo explique que « les fondements excep-
tionnels posés par mes parents nous ont 
beaucoup aidés, à John et à moi, à créer 
notre propre entreprise agricole indépen-
dante, ce qui nous a également procuré un 
nouvel élan d’enthousiasme. Je pense que 
la subvention d’encadrement collabora-
tif est une bonne option pour les agricul-
teurs à plus grande échelle, ou les agricul-
teurs qui sont encore relativement jeunes 
et peuvent avoir un successeur désireux 
de s’impliquer dans l’entreprise agricole 
familiale. Et bien sûr, cela peut aussi être 
une nécessité dans certains cas, surtout 
si les générations plus âgées dépendent 
toujours financièrement de la ferme ». La 
constitution d’un partenariat agricole en-
registré comporte d’autres avantages, no-
tamment l’allègement préférentiel des 
stocks et la garantie que les membres de 
tous les partenariats enregistrés sont plei-
nement pris en compte dans la mise en 
œuvre des mécanismes de la PAC.

Selon le Dr Shane CONWAY, les accords 
agricoles collaboratifs tels que les accords 
de partenariat agricole ont le potentiel de 
‘cocher toutes les cases’ en ce qui concerne 
la stratégie idéale de facilitation du trans-
fert des exploitations familiales, car ils 
permettent aux jeunes agriculteurs am-
bitieux de devenir des partenaires offi-
ciels dans le secteur agricole, tout en per-
mettant également aux générations plus 
âgées de rester activement engagées dans 
l’agriculture, étant donné qu’ils continuent 
à fournir des conseils et de partager leur 
connaissance contribuant de façon ines-
timables dans le développement futur de 
la ferme.

La prochaine étape du processus consis-
tait à établir la taille du troupeau de Leo, 

en plus de discussions en cours avec son 
conseiller en agriculture et le ministère 
de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la 
Marine. Leo a expliqué : « J’ai alors postu-
lé pour un nouveau numéro de troupeau, 
acheté des stocks à discuter avec mon 
conseiller agricole au sujet de mon régime 
de paiement de base. Dans l’ensemble, 
le processus était simple, avec de bons 
conseils juridiques et des membres de la fa-
mille ouverts d’esprit qui étaient essentiels 
à une transition en douceur. J’ai trouvé que 
mes relations avec le ministère de l’Agricul-
ture étaient informatives et simples. Tout le 
personnel du département auquel j’ai par-
lé a été efficace et a beaucoup aidé à mon 
entrée dans l’agriculture en tant que ‘jeune 
agriculteur formé’ dans le cadre du régime 
de paiement de base de la réserve natio-
nale et du Programme pour jeunes agricul-
teurs ».

Leo a également profité du financement 
sous forme de subventions mis à sa dis-
position dans le cadre du programme d’in-
vestissement dans le capital de ‘TAMS 
II - Young Farmer’ pour la création de son 
entreprise agricole. Le programme ciblant 
la modernisation de l’agriculture (TAMS 
II) a été lancé dans le cadre du PDR 2014-
2020 en mai 2015 et est cofinancé par le 
Fonds européen agricole pour le dévelop-
pement rural (FEADER). L’objectif est d’in-
citer les jeunes agriculteurs à moderniser 
leurs bâtiments agricoles et / ou d’acheter 
de l’équipement afin d’accroître la dura-
bilité et l’efficacité de leurs exploitations. 
Ainsi, il s’agit de leur fournir un soutien 
accru pour faire face aux coûts en capital 
considérables liés à la création de leurs en-
treprises. Cette subvention contribuera à 
terme à améliorer les revenus des exploi-

tations individuelles et à renforcer la com-
pétitivité du secteur agricole dans son en-
semble.

Leo explique que « vers la fin de 2015, 
lorsque j’ai commencé à pratiquer l’agricul-
ture indépendante, j’avais zéro stock, pas 
d’abris ou de machines, et une clôture mi-
nimale. J’ai eu la chance d’avoir mon ter-
ritoire, ce qu’est la partie la plus difficile 
pour tout nouvel arrivant dans l’agricultu-
re. Lorsque TAMS II a été annoncé, j’ai de-
mandé environ 4000 mètres de clôture pour 
moutons ainsi que les passerelles associées. 
J’étais admissible à une subvention de 60% 
pour ce projet et j’ai l’impression que cela va 
constituer une base solide pour mon entre-
prise. J’ai trouvé le processus de demande 
simple, avec des documents concernant ma 
ferme et les qualifications soumis en ligne. 
Des fonctionnaires du ministère m’ont éga-
lement contacté avec quelques questions, 
mais je suis heureux de dire que le projet a 
démarré sans aucun regret et j’espère qu’il 
sera terminé d’ici l’automne 2018. Bien 
que ce soit une dépense énorme en capital, 
compte tenu en particulier du fait que j’ai 
dû acheter tout le stock depuis le début, je 
pense toujours qu’après avoir fait le calcul 
et apprécié les avantages, il s’agit d’une ex-
cellente occasion saisie ».

Pour plus d’informations sur la viabilité 
et la compétitivité des exploitations  
agricoles en Irlande rurale et dans l’UE, 
veuillez consulter  
www.nationalruralnetwork.ie 

 www.facebook.com/ruralnetwork/ 

 https://twitter.com/
ruralnetwork?lang=en

Dr. Shane CONWAY, Leo MORRISSEY
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SAVE THE DATE

Tuesday, April 9, 2019 – Square, Brussels

Where agriculture  
& environment meet 
for an open dialogue

www.forumforagriculture.com

6 novembre, Comité des Régions, 
Bruxelles 
Conférence européenne des Demeures 
historiques européennes «Renforcer 
l’entrepreneuriat durable pour les maisons 
patrimoniales privées»
www.europeanhistorichouses.eu 

12 - 16 novembre, Bruxelles 
Semaine européenne des matières pre-
mières 
http://eurawmaterialsweek.eu/events.
html

14 - 15 novembre, Łysomice, Pologne
5e Congrès européen des responsables de 
l’agroalimentaire
www.kongresagrobiznesu.pl/ekma 

20 novembre, Vienne, Autriche 
Conférence FTP «Vision 2040 : le rôle futur 
de la bioéconomie forestière en Europe»
www.forestplatform.org 

21 novembre, Bruxelles 
Conférence sur l’innovation
www.elo.org 

26 - 27 novembre, Bucarest, Rouma-
nie 
Assemblée générale d’ELO
www.elo.org

4 décembre, Bruxelles 
Conférence annuelle sur la biodiversité, 

suivie de la cérémonie de remise du ‘Bee 
Award’
www.elo.org

6 - 7 décembre, Bruxelles  
Conférence sur les perspectives agricoles 
de l’UE
https://ec.europa.eu/info/events/2018-
eu-agricultural-outlook-conference-2018-
dec-06_en 


